
duct ion ? U n e e n t r e p r i s e parei l le se ra i t longue 
e t l abo r i euse , a l o r s m ô m e qu 'on p o u r r a i t la 
t e n t e r e n d e h o r s d e t ou t e c o n c u r r e n c e : e s t -
el le s e u l e m e n t possible en présence de r iva les 
auss i r edou tab les q u e les' fabr iques du N o r d , 
b ien p o u r v u e s d e cap i t aux , a d m i r a b l e m e n t 
b ien out i l lées , conna issan t à fond l eu r s m a 
t i è re s , e t en possession t rad i t ionne l le de l eu rs 
m a r c h é s d ' acha t e t d e ven te . 

Ces objec t ions s o n t sé r i euses . T o u t e t r a n s 
fo rmat ion indus t r i e l l e es t une œ u v r e difficile, 
s u r t o u t lorsqu 'e l le doi t s 'opérer en p ré sence 
t'. 'une v ive c o n c u r r e n c e e t sous l ' empi re d ' u n 
mala i se g é n é r a l e t d ' u n e re s t r i c t ion t r è s m a r 
q u é e de la consommat ion . Mais le rô l e des 
g r a n d e s i ndus t r i e s est p réc i sément de faire 
des choses difficiles ; e t en m ê m e t e m p s d e 
cr i se il n 'y a g u è r e q u ' u n e condui te a isée à 
t en i r , laquel le consis te à l a i s s c r a l l e r les choses 
e n m a r c h a n t d o u c e m e n t au c h ô m a g e e t à 
l a r u i n e . 

N o u s n e p o u v o n s e s p é r e r de so r t i r d e la 
s i tua t ion ac tue l le q u e p a r un effort g é n é r a l , 
p e r s é v é r a n t e t énergique» : la consommat ion 
n o u s ind iqua , p a r ses d e m a n d e s , la vo ie 
q u e nous devons s u i v r e -. il faut donc nous y 
e n g a g e r , à m o i n s d ' imposs ibi l i tés rée l les . Or , 
ces imposs ibi l i tés n ' ex i s t en t p a s ; il n ' y a 
q u e des difficultés sé r ieuses , m a i s n o n i n s u r 
m o n t a b l e s , e t m o i n d r e s , à coup s u r , qu 'on ne 
le c ro i t g é n é r a l e m e n t p a r m i n o u s . 

(A suivre.) 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris,8 décembre. 
— L'aire des fortes pressions à marché vers l'Est, elle s'est 
concentrée sur la France et s'étend à l'Espagne, le maxi
mum esta Nancy (714 m|m). Une nouvelle baisse très ra
pide s'est produite en Irlande et en Ecosse. Le vent souffle 
avec violence du S. S.-O. depuis Valentia jusqu'aux Hé
brides, une lorto bourrasque existe donc au large ht P An
gleterre. Toutefois, elle ne menace i>as encore nos côtes 
ou le baromètre est à surveiller. 

La température a baissé rapidement en France où elle 
est descendue de pins de 6- en moyenne et de 10- dans le 
eentre et l'Est.Le therinometre marquait ce matin — 9- à 
Arkangel, 0* à Moscou, -\- 1- fcVaria,t' a Biarritz, lu- à 
Mm, 1S- a Alger et 16- à Malte. 

La France est tout entière sous l'influence de l'aire des 
fortes pressions.'Le temps y est au beau avec température 
un peu basse. 

CHRONIQUE LOCALE 

L ' É P U R A T I O N D E S E A U X D E L ' E S -
P I E R R E . — Si cette question, qui intéresse à un 
si haut point nos deux centres industriels et la 
partie limitrophe de la Belgique, n'a pas encore 
re<:u de solution définitive, ce n'est certes pas de 
la faute de la commission intercommunale. Celle-
ci , composée d'hommes unissant une haute com
pétence à une persévérance et un esprit d'initia
tive vraiment dignes d'éloges, multiplie les expé
riences, assiste sans cesse à de nouveaux essais 
d'épuration, ne néglige rien, dans ses laborieux 
t ravaux, pour parvenir enfin au résultat tant dé
siré. 

Mercredi, une partie des membres d e l à com
mission étaient encore présents à des expériences 
renouvelées par MM. Cli. Verneyren-Delbsse et 
Cie, les ingénieurs belges dont nous avons déjà 
entretenu nos lecteurs. Ces expériences ont eu lieu 
rlaas un terrain vague bordant la rne de la (iare : 
eWes ont été entourées du même intérêt que les 
précédentes. 

MM. Vermeiren-Defosse et Cie sont t rès connus 
en Belgique pour les diverses installations qu'ils 
out déjà entreprises en vue de l'assainissement 
des eaux insalubres. Ils affirment posséder un 
procédé qui leur permet de purilicr l'eau des 
pni ts , si trouble et si chargée de matières orga
niques ou minérales qu'elle puisse être. 

Le système proposé jiar MM. Yermeireu, De-
fosse et Cie pour arr iver à l'épuration des eaux de 
l 'Espierre a le mérite d e l à simplicité. Il repose 
su r une double action chimique et mécanique, et 
ne parai t exiger q u ' u n e quanti té restreinte de 
réactifs, variant , selon la densité des eaux, entre 7 
«< 8 grammes par mètre cube de liquide à épurer. 

L«s auteurs du système divisent d'abord le cou
ran t de la rivière, en établis-ant latéralement à un 
éperon destiné à briser ce courant et à produire 
ma remous, deux branchements dont les courbes 
on t mission d'attirer dans leurs parties les plus 
prononcées toutes les écumes, résidus graisseux, 
immondices squameuses, etc, nageant à la sur
face des» eaux. 

Grâce i la pente que font obtenir les courbes, on 
petit avoir, au-delà de la vanne d'aval, une chute 
d'eau faisant tourner une roue à auges Foncelet 
qui , de ion côté, met en mouvement une trémie. 

Cette trémie reçoit le réactif chimique et le re 
p a r t i t régulièrement dans les eaux, au fur et à 
mesure de leur passage. 

Ea aval de la roue, le canal de la rivière se bi
furque, a droite et ù gauche, de façon à distribuer 
tour à tour les eaux dans chacun des deux bassins 
d i ts de décantation JftAles y séjournent durant une 
demi-heure environ. 

Pendant qu'on laisse ainsi reposer les eaux, la 
réaction chimique, dont la composition est le se
cret de MM. Vermeiren, Defosse et Cie, produit 
M elfete e t les matières en suspension ou en dis
solution dans la rivière descendent au fond des 
ixwsins et forment une couche épaisse. 

Une autre vanne s'ouvre, et les eaux sont ame-
nec^dânTlê - bass in - des filtres. Après avoir été 
soumises à leur action, les eaux épurées s'en vont à 
la r ivière, au-delà de l'usine d'épuration. 

Des citernes destinées à recevoir les boues sont 
établies an-dessous des bassins de dècantatioD. 
On a ealeulé la capacité des bassins et la surface 
des filtres de telle manière que l'un de ces réser

voirs puisse se remplir d'eau à épurer, pendant 
que l 'autre se vide et est nettoyé. 

Les expériences de mercredi ont été, comme les 
précédentes, l'application en petit de ce système : 
on lésa faites devant MM. Doniol, Etienne, ingé
nieurs, Vinchon, adjoint au maire de Roubaix, 
Hassebroucq. maire de Tourcoing, Grenier, ingé-
nieur des ponts-et-chaussèes belges, Varlet, d i rec
teur du service de la voirie municipale de Roubaix. 

Les résultats ont été plus satisfaisants que la 
première fois ; ils ont porté sur onze hectolitres 
d'eau. L'eau est sortie des filtres avec une légère 
teinte blanchâtre, mais dépourvue d'odeur et de 
saveur. 

On sera curieux d'apprendre que la matière lil-
t rante employée dans ces expériences par les in-
gènieuisbruxellois est une tourbe très-vieille,pro-
venant de la décomposition de fougères pr imi
tives du Hanovre. On sèche cotte tourbe, on la 
comprime, on lui lai t ainsi acquérir des propriétés 
d'absorption trés-reniarquables. 

lit, maintenant , la conclusion de tout cel;i ? 
C'est qu 'avant de se prononcer sur la valeur 

exacte du système d'épuration de MM. Vermeiren-
Defosse et Cie, il faut at tendre les résultats des 
analyses des échantillons d'eaux prélevées dans les 
bassins au cours des expériences. La commission y 
apportera le plus grand soin ; ces analyses seront 
aussi faites en Belgique, et alors on saura si la 
question qui préoccupe si vivement nos deux m u 
nicipalités comme nos voisins les Belges a fait un 
pas décisif. G. C. 

M . A u g u s t e L e p o u t r e , député duN'ord,vieut 
d'être élu président de la commission uommèe par 
la Chambre des députés pour examiner la propo
sition de loi adoptée par le Sénat et relative aux 
dessins et modèles industriels. 

L e s e c r é t a r i a t g é n é r a l de la Mairie de Rou
baix est vacant. M. J. N. Gung'l, qui occupait ce 
poste depuis le 15 décembre 1882, s'est démis de 
ses fonctions au commencement de novembre et a 
cessé définitivement de les remplir depuis le 1er 
décembre. 

M. Gung'l est rentré à YEcho du Xord auquel il 
avait autrefois collaboré: il remplace M. Ardouin-
Dumazet comme secrétaire de la rédaction. 

M o u v e m e n t d e l a p o p u l a t i o n . — Voici le 
mouvement de la population de Roubaix pendant 
le mois de novembre. Nous mettons en regard les 
chiffres du mois correspondant de l'année précé
dente : 

Naissances 1884, 270 1885, 2G4 
Mariages 1881, 77 1885. 83 
Décès 1884, N i 1885, 175 

P r o t e c t i o n d e s e n f a n t s d u p r e m i e r â g e . 
— En vertu d'un arrêté de M. le Préfet du Nord, 
le Maire de la ville de Roubaix vient de faire afii-
cher l'avis suivant : 

< I.e Maire de la ville de Roubaix a l 'hcnneurde 
por t e ra la connaissance des habitants les obliga
tions résultant pour eux des dispositions de la loi 
du 23 décembre 1*74, relative à la protection des 
enfants du premier âge (enfants de un jour à deux 
ans}. 

Art. 0. — Kurvtillmmr* des tnjtmti fia té* en nour
rice — Sont soumis à la surveillance instituée par la 
présente loi : toute personne avant un nourrisson ou 
un ou plusieurs enfants en sevrage au en garde, pla
ces che/ elle moyennant salaire : les bureaux de pla
cement et tous les intermédiaires qui s'emploient au 
placement des enfants en nourrice, en sevrage ou en 
garde. 

Le refus de recevoir la visite du médecin inspec
teur, du maire de la commune, ou de toutes autres 
personnes déléguées ou .intorisees eu vertu de la pré
sente loi. est puni d'une amende de cinq à quinze 
francs (ô à 13 fr.) 

Un emprisonnement de un à cinq jours peut être 
prononcé si le refus dont il s'agit est accompagné 
d injures ou de violences. 

Art. 7.—Déclarationsdes parentson ni/ants-iiroits. 
— Toute personne cjui place un enfant en nourrice, 
en sevrage ou en garde, moyennant salaire.est tenue, 
sous les peines portées par 1 article 3M du o d e pénal, 
d'en faire la déclaration à la mairie de la commune. 
où a été faite la déclaration de naissance de l'enfant 
ou à la mairie de la résidence actuelle du déclarant, 
en indiquant, dans ce cas, le iieu de naissance de 
l'enfant, et de remettre à la nourrice ou à la gardeuse 
un bulletin contenant un extrait de l'acte de naissan
ce de l'enfant qui leur est conlié. 

Art. s. § 1er. — Obligations imposées ù toute per
sonne roulant prendre tm enfant en nourrice. — 
Toute personne qui veut se procurei un nourrisson 
ou un ou plusieurs enfants en sevrage ou en jrarde. 
est tenu de se munir préalablement des certificats 
exigés par les règlement* pour indiquer son état civil 
et justitter de son aptitude à nourrir ou à recevoir les 
eefants en sevrage ou en garde. 
• Article S s, g. — Déclarationdcs nourriee.:sur lieu. 
— Toute personne qui veut se placercommenourrice 
sur lieu est tenue de se munir d'en certificat du maire 
de sa résidence indiquant si son dernier enfant est 
vivant et constatant qu'il est âgé de 1 mois révolus, 
ou, s'il n'a pas cet âge, qu'il est allaite par une autre 
femme remplissant les conditions déterminées par le 
règlement d'administration publique... 

Article i>. — Déclarations ries nourrices, M W W M 
ou gartieuses. — Toute personne qui a re<;u chez elle 
moyennant salaire, un nourrisson ou un enfant en 
sevrage ou en garde, est tenu sous les peines portées 
à l'article 316 du Code pénal : 

1* D'en faire la déclaration à la mairie de la com
mune de son domicile dans les trois jours de l'arri\ve 
de l'enfant, et de remettre un bulletin contenant un 
extrait de l'acte de naissance de 1 enfant : 

2* De faire, en cas de changement de résidence, la 
même déclaration à la mairie de sa nouvelle rési
dence : 

» '.F De déclarer, dans le mêm« délai, le retrait de 
l'enfant par ses parents ou la remise de cet enfant à 
une autre personne, pour quelque cause que cette 
remise ait lieu: 

4* En cas de décès de l'enfant, de déclarer le décès 
dans les vingt-quatre heures. 

Le Maire prévient les habitants que des regis
t res sont ouverts à la Mairie à l'ellèt de recevoir 
les déclarations prescrites par les articles 7, 8 et 9 
de la loi et rappelle aux personnes intéressées que 
les contraventions aux prescriptions ci-dessus 

énoncées, seront punies, d'après l'article 3it> du 
Coite pénal, d'un emprisonnement de six jours à 
six mois, et une amende de 16 francs à 300 fr. 

R e c e n s e m e n t g é n é r a l d e c h e v a u x e t 
m u l e t s . — Les propriétaires de chevauxet mulets 
sont invités à se présenter, avant le 1er janvier 
188(5, à la Mairie pour faire la déclaration de tous 
les chevaux, juments , mulets et mutes qui sont 
en leur possession, sans aucune distinction ni 
exclusion, et en indiquer l'âge et le signalement. 
11 leur sera délivré un certiticat constatant la dite 
déclaration. 

Tout propriétaire qui n 'aura pas fait exactement 
la déclaration prescrite, sera passible, aux termes 
de l'article 52 de la loi du 3 jui l let lcTTT, d'une 
amende de 25 à 1,000 fr., et celui qui aura 
fait sciemment une fausse déclaration sera frappé 
d'une amende de 50 ù 2,000 fr. 

_ , . n — • 

T O U R C O I N O 
V e n t e s p u b l i q u e s d e l a i n e s . — Le ca ta lo 

gue de ce second jou r de vente était presqu'exclu-
siveinent composé de déchets. Les enchères ont été 
animées e t presque tous les lots on t été enlevés à 
de bons pr ix . 

L a c h a s s e a u x c h i e n s . — Dans la t oumée de 
mercredi ht charette a ramassé deux toutous qui 
ont été mis en fourrière. De plus sep t contraven
tions Ont été relevées à la charge de propriétaires 
qui ont laissé divaguer leurs chiens. 

S e r i o n s - n o u s dans une nouvelle période de 
suicides '.' Deux par strangulation en trois jours , 
c'est profondément a t t r is tant ! 

I n homme a été t rouvé pendu jeudi mat in , à 
10 heures et demie, dans le logement garni qu'il 
occupait chez les époux Vermeesch-Rocquère, rue 
de Soubise, cour Saint-Jean, 7. François Samain— 
tel est le nom de ce malheureux — ne paraissait 
pas jouir de la plénitude de ses facultés mentales, 
et, depuis quelques jours , s'adonnait à la boisson. 
11 a du se pendre vers dix heures, car le corps était 
encore chaud quand Mme Vermeesch s'est aperçu 
du suicide. Samain était veuf, il avai t 01 ans et 
était originaire de Dottignies. 

U n a c c i d e n t est arrivé mercredi soir, à cinq 
heures, dans la rue du Coq-FrançaU. l u e femme, 
Marie Bocherhout, a glissé sur le trottoir et, dans 
sa chute, s'est grièvement contusionnée, no tam
ment au bras gauche et aux jambes. Relevée par 
des passants, elle a été transportée à l'hôpital où 
elle a été admise d'urgence. 

H e u r e u x i n d i c e de la sagesse des Roubaisiens ! 
Pendant la journée de mercredi, les agents de p o 
lice ont chômé : ils n'ont eu à dresser que trois 
contraventions, et cela pour délits assez anodins : 
pour divagation de chiens. 

U n g a r ç o n b o u l a n g e r , Charles Bernard, ha
bitant rue de l'Epeule, a été, jeudi matin, l'objet 
d'un procès-verbal pour avoir insulté grossière
ment et frappé une jeuae lllle du voisinage. 

L e s p i g e o n s e n c h e m i n d e fe r . — On sait 
que les envois de pigeons voyageurs paient, ladou-
ble taxe des tarifs de chemins de fer, en raison de 
l'espace que les paniers occupent dans les wagons. 
Nos sociétés colombophiles apprendront avec plai
sir que la Compagnie du Nord vient de décider que 
cette majoration du prix sera désormais réduite de 
moitié. On nous annonce que de pressantes démar
ches sont faites auprès des autres Compagnies eu 
vue de les amener à consentir pareille réduction 
pour les t ransports au-delà de Paris. 

W a t t r e l o s . — Dimanche prochain pendant la 
messe de onze heures et demie, les Enfants de la 
Lyre exécuteront divers morceaux à l'occasion de 
la Sainte-Gècile,et notamment Amiante et Marche 
solennelle (Paul Fournier), 8e fantaisie originale 
(VietOC De'.armoy'. 

C r o i x . — Mercredi matin, vers dix heures et 
demie, ou a retiré de l'ancien canal le cadavre 
d'un journalier , nommé Léon Caulier. Cet homme 
avai t disparu depuis dimanche soir. On suppose 
qu'il se sera noyé accidentellement en sortant 
d'un estaminet où i! était resté attablé jusqu'à 
une heure assez tardive. Léon Caulier avait 44 
ans et demeurait boulevard de La Chapelle, à 
Croix. » j 

L e e r s . Voici le texte du discours qui aétè .pro
noncé hier par M. le maire de Leers sur la tombe 
de M. Jean-Baptiste Ducatillou. adjoint : 

Messieurs, 
Avant que cette tombe se referme, je dois un suprê

me adieu au regretté Jean-Baptiste Ducatillou : je le 
dois en mon nom personnel, je ledois au nom du Con
seil municipal, je le dois au nom de la commune tout 
entière. 

Tous, vous avez été les témoins de la vie si hono
rable de notre cher défunt, et vous auriez le droit de 
vous étonner si je ne venais pas ici rendre à sa vie un 
dernier témoignage, et, à sa mémoire, l'hommage qui 
lui est du. 

Fils de cultivateurs, Jean-Baptiste Ducatillun mar
cha dans la voie et sur les traces honorables de ses 
ancêtres : il mu ila un jour d'obtenir du Comice agri
cole une médaille d'honneur. 

Habitants de Leers. vous avez montré que vous sa
viez apprécier son jugement si droit et si ferme, et 
que vous rendiez justice à ces belles qualités en le 
nommant membre du Conseil municipal en ÎNUJ. En 
1873, votre élu devint premier adjoint et s associa à 
toutes les mesureset atomes les améliorations qu'exi
gèrent les besoins de la commune. 

Comme homme privé, vous l'avez toujours vu bon, 
atfable, charitable, et je suis sûr d'être l'interprète de 
vos sentiments en disant qu'il est regretté de tous. 

Sur la terre, sa longue existence si bien remplie 
peut nous servir de modèle ; espérons qu'au Ciel, 
Dieu aura donné à notre regretté défunt la récom
pense qu'il destine à ses bons et lldèles serviteurs. 

Cher parent et cher ami, adieu, ou plutôt au revoir! 

W a s q u e h a l . — A l'occasion de la Ste-Cèeile, 
la fanfare municipale se fera entendre dimanche 
prochain, à l'église paroissiale, pendant la grande 
messe. File jouera les morceaux suivants : 1" La 
Chasse aux Papillons, grande ouverture ; 2" La 
Saint-Pierre, amiante religieux ; 3- Ouverture 
A'Anna Oolena, par Donizetti. — Le .banquet an
nuel aura lieu à 2 heures, au local de la société, 
estaminet de l'Ecluse. 

D i s p a r i t i o n . — L e sieur Pierre Michel, t i sse
rand, habitant à Roubaix, rue du Parc , est venu 
déclarer à la police que sa tante , la femme Del-
tour, âgé de 53 ans, a quité son domicile samedi 
dernier en disant qu'elle allait t ravai l ler à Tour
coing et depuis elle n'a plus pa ru . 

C r o i x - R o u g e . — Dans la nu i t de mardi à mer
credi un commencement d'incendie s'est produi t 
chez la veuve Vandenberghe. Les dégâts sont in
signifiants. 

L I L L E 
T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t . —Cet te nuit , entre 

minui t et une heure, le sieur Théodore Bossier 
ouvrier imprimeur, boulevard du Maréchal-
Vaillant, venait chez son beau-père, le sieur Mar
quis, demeurant rue de Fleuras, demander à sa 
femme, Sophie Marquis, de se réconcilier avec 
lui . 

La malheureuse , qui est mère do deux enfants, 
avai t dû, à la suite do discussions et de mauvais 
trai tements, se séparer de lui , dans le courant de 
la semaine dernière. Son mari lui avait même di t 
qu'il vulerait de l 'argent à sa mère pour acheter 
un revolver et la tuer . 

Sur la foi des paroles d'apaisement qui lui 
étaient dites, la femme Bossier consentit à retour
ner au domicile conjugal ; mais, à peine arr ivé , 
son mari changea de langage et, fermant toutes 
les portes, lui annonça qu'il ne l 'avait amenée là 
que pour la tuer et qu'il se rendrai t au poste après 
l'avoir assommée. Elle se mi t à crier au secours, 
mais personne ne répondit à son appel. 

Bossier saisit un marteau et lui en por tasur la 
tète plusieurs coups violents qui lui firent de 
profondes blessures. Elle tomba et, la croyant 
morte, son mari pr i t la fuite. Après quelques m i 
nutes d'évanouissement, Sophie Marquis avec une 
énergie surhumaine, se t raîna jusque chez son 
père, où elle ar r iva presque mor te . 

Celui-ci alla immédiatement aver t i r le com
missaire de permanence, qui, aussitôt après 
avoir reçu la déposition, lit prévenir un médecin 
alin de donner à la malheureuse femme Bossier 
les soins que sou état réclamait. Les blessures sont 
très graves. 

T r é s o r e r i e g é n é r a l e d u N o r d . — La tréso
rerie; générale e^i gérée, depuis la Mort de M. Le-
vylier, par M. Metzger, fondé de pouvoir ; à par 
t i r du 1er janvier 18Sti, M. Picard, le nouveau 
trésorier, en prendra le service, avec tout le per
sonnel de son prédécesseur. 

C ! » r t e i s - | » l * i m e du Journal de Roubaix.— 
Vo ir à la quatr ième page. 

L e s f o u r n e a u x é c o n o m i q u e s . — Mardi a 
eu lieu l 'ouverture des six fourneaux établis sur 
différants points de. la ville; ils ont été très fré
quentés aux deux distributions. 

C O R R E S P O N D A N C E 

Les articles publics dans celte partie du journal 
n'enyat/ent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, le 2 décembre 1885. 
Monsieur le Rédacteur en chef 

du Journal de Roubaix, 

J'ai recours à votreobligeance bien counue pour 
vous prier de vouloir me laisser exprimer dans 
votre honorable journal une réclamation à l'a
dresse d'un service public. 

Pourquoi l 'administratiou ne se soumet-elle pas 
aux fcrmalitès qu'elle exige,et qu'elle est eu droit 
d'exiger des particuliers '.' 

Sauf erreur de ma part , lorsqu'un contribuable 
fait badigeonner la façade de sa maison ou pciudrc 
la devanture de sa boutique, n est tenu, en raison 
d'une mesure très sage, de prévenir les passants 
au moyen d'un obstacle extérieur quelconque, du 
désagrément auquel ils seiaient exposés sans cet 
avertissement ad hoc. 

Or, les petits monuments en fonte qui agrémen
tent la rue de la (iare ont été repeints en un beau 
vert bronzé — la couleur est solide, j ' en sais quel
que chose, mes vêtements a u s s i — et la direction 
de la voirie n'a pas cru devoir prendre cette me
sure de prévoyance élémentaire qui consiste à 
condamner l'entrée de ces utiles refuges jusqu'à 
parfait é tat des lieux. 

Cette négligence m'a rendu victime de l ' inévita
ble accident qui a dû atteindre bon nombre de pas
sants candides. 

Dans l'espoir que les chefs de la voirie seront à 
l'avenir plus prévenants pour le public, j e vous 
prie d'agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, mes 
salutations empressées. Un grincheux. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Chambre des appels de police correctionnelle 

A F F A I R E S A I â O X 
La Chambre correctionnelle de la Cour de Douai 

jugeait mardi un procès auquel la situation de l'ac
cusée avait donné un véritable retentissement dans le 
Pas-de-Calais, et qui mettait aux prises les notabili
tés médicales d'Arras, de Lille et de Paris. 

Mme Saison, l'accusée, est une châtelaine des en
virons d'Arras. C'est une femme d'un certain âge, 

veuve, assez bizarre, très riche,qui vivait seule et qui, 
ne voyant personne, n'avait eu bientôt autour d'elle 
que des ennemisou des jaloux, aussi intrigués par son 
existence singulière que dépités de son manque d'ac-
cuei!. 

Au mois de septembre 1884, Mme Saison, qui fait 
chaque année un voyage en Suisse, se décida a char
mer la solitude de son couteau de Marceuil. Elle ra
mena du Valais deux jeunes filles, Marie et Madeleine 
Beytrison, âgées l'une de dix-huit, l 'autre de treize 
ans. Leur père était un guide du village d'Evolènc. 11 
avait laissé partir ses deux enfants auxquelles Mme 
Saison comptait donner une éducation soignée. 

La seconde des demoiselles Beytrison, (Madeleine) 
mourut au château de Marœuil, à la tin de novembre 
1881, deux mois à peine après son arrivée. C était une 
entant malingre et chetive, sujette à dos crises ner
veuses et positivement hystérique. Elle avait d'extra
ordinaires dépravations de goût, vivant de légumes 
crus et recherchant les ordures les plus immondes. 

L'enfant morte.les voisins s'empressèrent de décla
rer >• que ça n'était pas naturel ». Trois verrions, plus 
bienveillantes les unes que les autres, circulaient 
dans le pays : ceux-ci prétendaient que la petite-fille 
était morte de faim ; ceux-là qu'elle avait été empoi
sonnée; d'autres entln qu'elle avait succombé sous les 
coups. 

L'enquête et les constatations médicales réduisirent 
à néant les deux premières accusations. Les organes 
dé la petite morte ne contenaient aucune trace de 
poison et les renseignements recueillis établirent que, 
si Madeleine Bcytnson n'avait pas fait un honneur 
suffisant à la table abondamment servie de Mme Sai
son, c'est que cette singulière disposition dont j 'a i 
parlé tout à l'heure lui rendait odieux les mets les 
plus appétissants. 

Restaient les coups et, sur ce dernier grief, les bons 
villageois parurent triompher. 

En clîci, le cadavre de Madeleine Beytrison ne por
tait pas moins de trente-sept ecchymoses. 

C'est sur l'origine et la nature de ces meurtrissures 
que s'est engagée une lutte épique entre messieurs de 
la Faculté. 

M. le docteur Dusart. commis par le parquet d'Ar
ras, affirma que la petite Beytrison était morte des 
suite des mauvais traitements qui lui avaient été in
fligés. 

M. le docteur Oermc, d'Arras, commis par la dé
fense, déclara au contraire que les plaies constatées 
surlecorps s'expliquaient par des chutes répétées de 
la pauvre enfant pendant ses crises nerveuses. 

Les docteurs Maiigin et Wakellé, de Douai, rati
fièrent les conclusions du docteur tienne. 

Le docteur lirouardel. requis par le parquet, con
firma, en revanche, le rapport accusateur du docteur 
Dusart. 

C'est dans ces conditions que Mme Saison comparut 
le l'J mai dernier devant le tribunal correctionnel 
d'Arras, qui la condamna à i ans de prison pour 
coups et blessures sur sa pupille. 

La condamnée a relevé appel de ce jugement, et 
l'alTaire revenait mardi devant la Cour de Douai. 

M' Dubron. l'éloquent avocat de Mme Saison, arri
vait à l'audience armé d'un nouveau rapport, rédigé 
par M. le docteur Galiard. de l'Hôtel-Dieu de Pari.;, 
et déclarant que la cause scientifique de la mort de 
Madeleine Beytrison ne saurait être exactement dé
terminée, mais que l'hypothèse des mauvais traite
ments doit plutdt être écartée; plus aftirmatif que 
son éminent confrère. M. le docteur Castiaux, pro
fesseur de médecine légale à la Faculté de Lille, con
tinuait pleinement le rapport du docteur tienne, qui 
innocentait l'accusée. 

Ainsi l'emportaient, en détlnitive, après une lutte 
mémorable, les défenseurs de Mme Saison. L'habileté 
de M'Dubron a fait le reste. Malgré un réquisitoire 
très serré de M. l'avocat général Vibert. la Cour, ré
formant le jugement d'Arras. a rendu un arrêt d'ac
quittement au profit de la châtelaine de Marœuil. 

Il semble résulter des débats d'appel que les vio
lences exercées su: la jeune tille seraient imputables 
à sa sœur, Marie Beytrison. qui exécutait ainsi les 
ordres du père, le guide du Valais. 

« Tu me demandes, écrivait ce dernier à sa fille 
aînée, comment il faut faire pour corriger Madeleine. 
Je te réponds qu'il faut employer une bonne tige de 
biolu . 

» Si tu n'en a pas, prends de petites ficelles, atta
chées à un petit bâton. N'oublie pas de faire quelques 
nœuds. 

» Si tu ne peax réussir seule, fais-toi aider! 
Il était bien facile, sur la simple lecture de cette 

lettre mystique, d'epargnerà Mine Saison les angois
ses d'une poursuite correctionnelle. 

Quoi qu il en soit, voila une pauvre femme bien ré
compensée. 

Lundi est venue, à Douai, devant la Ire chambre 
civile, l'atl'aire de la dame Saviuie Viseur, veuve dé 
l'idèle Prudhommc. contre la société civile des mines 
d'Anzin. 

M' D'Hooghe souienait les réclamations de la de
manderesse. 

M' Merlin plaidait pour les défendeurs. 
M. Basly assistait à l'audience et renseignait l'avo

cat de la veuve Prudhommc. 
Il s'agissait, dans cette allâire, dont l'arrêt a été 

rendu mardi, d'un mineur appelé Prudhommc qui 
avait été tué dans la fosse Renard de la Compagnie 
d'Anzin. 

La veuve Fidèle Prudhommc. prétendant que la 
Compagnie des mines n'avait pas pris toutes précau
tions nécessaires pour assurer lasécuritè des ouvriers 
et rendant, par suite, la Compagnie responsable de la 
mort de son mari, réclamait devant la cour la som
me de 11,000 fr. de dommages et intérêts. 

Mais, de même que le Tribunal de première ins
tance, la cour a admis que l'accident dont Prudhom-
me avait été victime, est l'effet d'un cas purement 
fortuit qui ne saurait engager la responsabilité de la 
Compagnie défenderesse : elle a reconnu, en outre, 
que son sauvetage avait été opéré le plus prompte-
ment possible et de la meilleure façon pour lui assu
rer la vie. 
P, Kn conséquence, la Ire Chambre civile a déclare la 
veuve Prudhommc mal fondée en ses demandes; fins 
et conclusions, l'en a déboutée et l'a condamnée aux 
dépens. 

B o u c h a i n . — Les pertes occasionnées par l ' in
cendie de la fabrîque d'huile de M. Alf. Lamour, 
sont évaluées à 40'1,500 fr. 11 y a assurance pour 
706,000 fr. 

Es t run .—Tenta i icc d'assassinat.— On se préoc
cupe vivement d'une tentative d'assassinat qui a 
été commise la nui t dernière. 

Un jeune homme de 17 ans, Zéphirin Poteau, 
journal ier, avait pris l 'habitude de coucher chez 
e sieur Louis Taohon, journaiier. Jeudi soir, Po

teau rentrai t vers minui t et demi : il frappa à la 
porte, mais Tachon conseillé par son beau-frère, 
le sieur Jules Dupas, qui se t rouvai t dans la mai
son, refusa de lui ouvr i r . Poteau,funeux,s 'attaqua 
alors aux fenêtres et brisa un carreau : au même 
moment, une balle'tirée par Tachon at teignit en 
pleine poitrine le jeune homme, qui tomba- éva
noui sur la route . Il resta ainsi étendu pendant 
près d'une heure et quand il rev in t à lui, il réussit 
à se trainer jusqu'au domicile de ses parents. Le 
malheureux est alité et bien que la balle n'ait pas 
pénétré profondément, l 'état de Poteau est assez 
inquiétant. 

Une enquête vient d'être ouverte par la gendar
merie. Tachon prétend avoir t i ré dans le but de 
repousser Poteau qu'il ne voulait plus recevoir 
chez lui. 

A r m e n t i è r e s . — Emprunt de la cille d'Ar-
mentieres de 850,000 francs. — '1 irage du 1er 
décembre 1885 de 30 obligations remboursables à 
50o fr. le 2 janvier 1880. 

Voici l 'ordre de sortie des obligations : Nos 38 
— 852 - 1668" — 237 — 1409 — 900 — 1315 
—1042 — 773 — 79 — 1055 — 673 — 1601 — 
11-28 — MM! — 149 — «06 — 1527 — 015 — 
821 — 300 — 1038 — 1154 — 1174 — 1280 — 
1700 — 1217 — 1230 — 203 — 375. 

L'allaitement républicain. — En plusieurs r é 
gions du Pas-de-Calais les nourrices ont été mena
cées de ne plus recevoir do nourrissons de l'Assis
tance publique si leurs marisn'emboitalent lo pas 
derrière les agents républicains. 

A i r e . — Mgr Scott, doyeu de St-Pierre-d 'Aire , 
a célébré, lundi 3'J novembre, le 50e anniversaire 
de son installation comme doyen, et sou entrée 
dans la 90 ' année de son âge. 

S a i n t - O m e r . — Double tentatie» d'assassinat. 
— Une double tentative d'assassinat a été com
mise lundi dans deux villages de l 'arrondissement 
de St-Omer. 

L'un de ces crimes a eu pour théâtre la com
mune de Vaudringhem, canton de Lumbres : la 
sieur Louis Evrard, âgé de 40 ans, cultivateur, a 
t i ré un coup de fusil à bout portant sur le sieur 
François (juilbert, di t Hulo, âgé de 52 ans. L'état 
de la victime est fort grave. La sœur d 'Evrard 
vivait mari ta lement avec Guilbert. De là entre les 
deux hommes, des discussions continuelles qui 
auraient amené le crime. 

Lo seconde tentative d'assassinat a eu lieu a E n -
guinegatte, canton de Fauquembergues, 

Dans la nui tde lund iàmard i , lesèpoux Debomy-
Noury, qui tiennent un estaminet sur la route 
d 'Enguinegat teà Aire-sur-la-Lys, entendirent du 
bruit dans le cabaret. 

Le mari descendit et se trouva en présence d'un 
individu qui se je ta sur lui et lui laboura la ligure 
à l'aide d'un coup-de-poing américain.Le malheu
reux Debomy tomba en criant au secours. L'agres
seur s'enfuit. La femme Debomy accourut et ap 
pela à l'aide. Deux ouvriers qui couchaient dans 
une chambre voisine accoururent. 

Pendant qu'on s'empressait autour de la victi
me, des cailloux furent lancés dans l'estaminet, et 
un coup de pistolet fut t ire par une fenêtre sur la 
femme Debomy. Heureusement elle ne fut pas 
atteinte. 

Les malfaiteurs s'enfuirent alors et il a été im
possible ni de donner leur signalement ni de r e 
joindre leurs traces. 

Le parquet a fait une descente à Vaudringhem 
et à Enguinegatte et a ouvert une enquête. 

Ce double crime acause.uno profonde émotion 
dans tout l'arroudissemont de Saint-Omer. 

B E L G I Q U E 
B r u x e l l e s . — Suivant les dernières nouvelles, 

l 'Italie refuse toujours d'adhérer à l 'arrangement 
intervenu entre la France et la Belgique. Elle pré
sentera probablement un nouveau projet de con
vention. 

Une fondation ornjinalc. — Ou écrit de Bruges : 
M. le ministre de la justice vient de statuer sur 
une fondation vraiment originale et peut-être un i 
que en son genre. 11 s'agit d'une bourse de ma
riage. 

Don Paolo Cobrisse, seigneur d'Arzee'.e, ancien 
bourgmestre de la ville de Bruges, fit le 30 sep
tembre 10T5 son testament par lequel il ordonnan 
qu' immédiatement après son décès nue somma do 
4,000 livres de gros, soit 40.000 francs environ de 
notre monnaie, serait affectée à la collation d'un 
cadeau de noce de 40 livres de gros, soit400Irancs 
aux jeunes lilleset jeunes gens de sa famille réputes 
de bonne vie et mœurs qui contracteraient m a 
riage. 

Don Paolo ne fit pas souche, mais son aïeul Jac
ques Cobrisse a une nombreuse lignée. 

Parmi les descendants du seigneur d'Arzeele,les 
uns appartiennent aux vieilles familles nobles de 
Bruges, les autres, et c'est le grand nombre, sont 
d'une condition peu aisée. 

On en compte beaucoup sur le l i t toral, e t il n'est 
pas rare de t rouver parmi les pécheurs da crevet
tes et les maraîchers qui demeurent aux pieds des 
dunes, de pauvres gens qui possèdent leu • arl>re 
généalogique parfaitement authentique et aussi 
parfaitement enfumé, car ils le clouent sur le 
manteau de la cheminée ou à la porte de la cu i 
sine. 

Us attachent d 'autant plus de prix à cette pièce 
de famille qu'au siècle dernier un certain Corneille 
Bourgoigne fut condamné à la potence par le ct>»-
seil de Flandre et exécuté pour avoir produi t u n 
arbre généalogique frauduleux. 

A part cette déconvenue vraiment faoheu.se pour 
Bourgoigne, tout alla bieu pendant deux siècles ; 
mais en 1875 les parents pauvres prétendirent 
avoir seuls droit à la bourse du maii*ge.à l 'exclu
sion des parents riches. 

Durant dix années on discuta : Bureau d e B î e u -

EUILLETON DU 4 DÉCEMBRE. N"8 

L E 

U E I T E N A ^ BONNET 
P R E M I È R E P A R T I R 

VI 

Pas t 'aujourd'hui, monsieur Daniel, il n'y a 
vra iment pas moyen ; vc?«s savez rapport à la ci
ble d'à mat in , la chaleur, la poussière, la voix n'y 
serait pas. 

Daniel haussa les épaules. 
— Vieux brisquart , di t- i l . 
— Ah! monsieur Daniel. 
Sans lui répondre, l'enfant appela : 
— Françoise. 
Ce fat une cuisinière ceinte de son tablier de 

toile blanc qui arr iva. 
— Apporte un verre de vin blanc pour Leplu.tu 

entendras la Bérèzina. 
Je veux bien apporter un verre de vin pour ce 

brave L«fda, mais quant à la Béràsma, vous sa
vez, j e l'ai déjà entendue plus de dix fois. 

— Ça ne fait rien. 
La eaiainière revint bientôt avec un verre plein 

q u e le sapeur avala d'un t ra i t , sans se reprendre 
p o u r respirer . 

—-Vous •ava«,roonsieur Daniel,dit-il,que ce n'est 
p a s pour le vin, c'est rapport à la voix, vu que 
c'est an nom de Napolton Ie", empereur des Fran
çais , que j e va t 'avoir l 'honneur de parler. 

Comme le sapeur allait commencer son récit, 
Daniel, d'un geste, lui ferma la bouche : 

— Attends un peu; il faut que je pose un fac
tionnaire pour que nous ne soyons pas dérangés. 

— ça se comprend. 
L'enfant alla dans l'écurie chercher un énorme 

lapin et le faisant asseoir sur son large derrière, il 
lui mit dans les pattes de devant un petit fusil : 

— La consigne est de ne laisser entrer personne. 

— Quand même ce serait le petit caporal ajouta 

Leplu. 
— Le mot de passe : < France et Lorraine >. 
Toutes les précautions de Daniel n'étaient pas 

prises, il alla à la cuisine et il rapporta dans ses 
bras un goos chat d'Afrique qui avait bien plus 
l'air d'une petite panthère que d'un chat domesti
que: le corps plus court, la tête plus forte, la 

\ ^neue épaisse dans toute sa longueur au lieu de 
\ s ' a m ^ i r à l 'extrémité et annelé de noir, le regard 

farouche, Oti tout un animal peu rassurant qui 
~»ait fait fuir plu» d'un conscrit : « Que qu'c'est 

* ,.' Hâta-la?» 
que c e . . t ifi eommeasep, dit Daniel, 

- M a m t e n a m ^ ^ w ^ x 

après avoir installe le cha„ 5 ^ t 

— Pour lors, l 'armée était en tt*. ._,„£ 4 

a r r ive ra tout le monde, ça m'est bien a n , 
moi qui vous parle, monsieur Daniel; il neigeîit , 
il gelait, c'était terrible, ça durai t depuis des 
jours et des jours , des nuits et des nuits , on n'a 
jamais su combien, enfin, depuis longtemps : on 
était arrivé à une rivière qui charriai t des glaces 
et qu' i l fallait passer; pour ça on établit un pont 
da cliepe'.ets; vous savez ce que c'est monsieur 
Daniel? 

— Va donc. 

— Le danger c'étaient les glaçons qui pouvaient 
emporter les chevalets ; un sapeur était des
cendu dans la rivière, celle-là même que les Rus
ses nomme la Béréuina, et malgré le froid, ayant 
de l'eau jusqu'à la barbe, avec une perche it écar
tai t les glaçons. L'Empereur a r r i v é e ! tou tdesu i te 
il voit ce sapeur, — vous pensez qu'il avait l 'œil, 
puisque c'était Napoléon 1er, Empereur des Fran
ça i s .— Quel est su i l a ?que di t l 'Empereur, au 
général qui commandait . — Leplu, que dit le gè-
aèral; mon grand-père, car c'était lui, s'appelait 
déjà Leplu. — Je m'en avais douté à le voir, que 
dit l 'Empereur; que ne m'a-t-il venu t rouver , ie 
l 'aurais décoré; après ça une de perdue, de-ussc de 
retrouvées. C'est les paroles mêmes de l 'Empereur, 
que le général a redites à mon grand-père, comme 
moi, son petit-flls, je vous les redis à vous, mon
sieur Daniel, fils de mon colonel, — il lit le salut 
militaire, — à seule fin que vous le répétiez à vos 
enfants, — plus tard s'entend. 

A cet enproit du récit de Leplu, la porte du ca
binet de travail s'ouvrit et Bonnet n'en entendit. 
pas davantage. 

C'était le colonel : 
— Vous ètes-la, mon «lier Bounet, je suis fâché 

«le vous a v o i r / a i t attendre; nous avons à causer; 
'-«<* avant je vous demande encore quelques mi -

m- . ' — «« de voir comment va mon gamin 
nut.es : le ton.,., 
qui doit être levé. » * « « « 

j e ne sais pas, mon colonel, si vous p^.. 
ar r iver jusqu 'à lui, répondit Bonnet en souriant,il 
y a un lapin en faction dont la consigne est de ne 
laisser passer personne, quand même ce serait le 
petit Caporal, heureusement j ' a i surpris le mot de 
passe, c'est « France et lo r ra ine ». 

— 11 se fait raconter une histoire. 
— L'histoire de la Béréziaa par un sapeur qui 

rapporte les paroles mêmes de Napoléon I " . 
Le colonel passa dans la cour et ayant embrassé 

Daniel, il revint dans le bureau dont il ferma la 
fenêtre. 

— Vous voyez en moi un père faible, mon cher 
Bonnet, inquiet sur tout de la sauté de cet enfant 
que j ' a ime tendrement. 

— Mais il parait plein de vie. 
— Plein de vie peut-ètre,d'une vie fébrile qui se 

dépense t rop, non plein de force et do calme comme 
je l 'aurais souhaité. Nous sommes mie famille de 
soldats. Mon grand-père était soldat, mon père 
l'était aussi, je le suis. J 'aurais voulu que mou 
fils'le fût ; en aura-t- i l la force ? C'est mon souci, 
mon angoisse! Mais ce n'est pas de moi qu'il s'agit. 
c'est da vous. 

En parlant, le colonel avait accroché son sabre 
à un portemanteau, il pri t une chaise et s'assit 
dessus à califourchon vis-à-vis de Bonnet : en 
tout dans les manières, dans le ton, dans le re 
gard, on voyait l'intention manifeste de marquer 
que ce n'était pas le supérieur qui faisait com
paraître ud sous ordre devant lui : strict et 
inflexible dans le service, il n'avait aucune 
ostentation d'autorité, et la franchise de sa 
bonhomie lui avai t gagné la p lupar t de ses offi
ciers qui étaient certains de trouver en lui un 
camarade, lorsque I» chef n'avait point 4 coroman 
*«• «t ce camarade était un esprit élevé, un carac

tère droit , un homme t? * < * " ûtti n'exigeait, fc8 

autre» qi»f» P* ° , u i ' donnait lui-même. Quelques-
uns disaient bipu qu'il |btalt> f*wpage d'échanger les 
cinq galons d'or d* ses njaucue* contre des è toihs I 

d'argent et que c'était par ambition bien plus que 
par patriotisme qu'il èreintait le régiment, et 
s'éreintait lui-même à paperassar la nuit après 
avoir t r imé toute la journée : mais ceux-là c'était 
la rancune rancie de quelques punitions qui les 
faisait parler, le mécontentement de l'insuccès ou 
bien encore l'esprit d'opposition. 

S'il paperassait, ce n'était pas par goût, mais 
pour répondre à la grêle de papiers qui , d'année 
en année s'abat plus rude el plus drue sur les co
lonels, et ne pas, laisser à d'autres ce qu'il devait 
faire lui-même. 

Ce n'était point sur un rond de cuir qu'il avait 
gagné ses ses grades, et chacun de ses galons avait 
été noirci à la fumée des bataille*;, au Mexique, en 
Lorraine, surh>LQJ r*, en Afrique. Et ce n'était 
pas non plus seulement 'sur le registre du person
nel que figuraient ses blessures ; une belle balafre 
qui lui avait coupé la joue allait bien à son visage 
énergique. C'était UU soldat, et son caractère cal
me et résolu était en accord avec sa tète osseuse 
et maigre, son regard placide et serein que rien ce 
troublait , son allure simple et franche, 

Lorsqu'il avait pris soit régiment, t au l le monde 
savait qu'il l'avait trouvé ?& i'^rt mauvais état. Le 
colonel qu'il avait remplacèappartenait à la vieille 
espèce des « Débrouillez-vous », et par incurie, 
•antant que par indolence il avait lâché la bride à 
ses officiers, se débarrassant par «on mot favori 
des souui» «n m i m e temps que des responsabilités 
du commandement. Celui qui avait dû se débrouil
ler, c'avait été son successeur qui t rouvai t un ré
giment à la débandade ou tout était à re^e^iy» en 
ordre, les hommes c-imme \ç% ^kv^oi, s t "c'était k 
cela qu ;il siemployait depuis son arrivée,avec une 

lermetèque rien nt- lassait ni ne décourageait, pas 
plus l'apathie des habitudes paresseuses prises dt~-
puis longtemps, que les sourdes résistances du 
mauvais vouloir qui recommençaientehai}i»i>jY>ur. 
L'esprit militaire était sa religion, ot it voulait 
qu'il en fut une pour ses offlci&rs, pratiquée. p.tr 
tous avec zèle. Bien qu'il fût d'un pays q»e la 
guerre avait fait prussien après 1871, il n 'avait 
jamais parlé de la < revanche », mais il avai t utr> 
façon en recevant ses officiers, de dire : « .Mes
sieurs, travaillons », qui valait le plus beau d is 
coure patriotique, et qui prouvait qu'avec lui «>d 
ne pouvait pas s'endormir dans l'indifférence. 

Assis à quelques pas de Bonnet, il l 'examinait 
des pieds à la tète, aussi bien dans les, y.-ox que 
dans tous les détails de son uniforme, comave s'il 
charouait quelque chose qui répondit à des int*-,-
rogations vagues et las expliquât . 

Mais, dans oe* regards qui l'envel«\pp»jent et 
le fouillaient, le lieutenant ne t n > r ; v a j t vieD q„ i ) e 

t roublât ou te m i t ma l k l ^ ï s e ; étonné jusqu 'à 
un certain point, il ttMiït, non inquiet ; il avai t 
passé sa propre '.t^pection devant sa glace après 
s'être habi'.ié et il é ta i t certain d 'ê t re correct dans 
sa ter-.Ue. — D'ailleurs, le .colonel bayou n'était 
poiut de oes chefs comme il ea avai t eu — qui 
font comparaître un officier devant eux pour voir 
s'il a ou s'il n 'a pas un col d ordonnance et l 'en
voyer anx arrê ts , lorsque c'est possible. D'ailleurs, 
il n avait qu'à a t tendre, te colonel finirait bien par 
parler. 
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